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- Monsieur le Ministre de l’Agriculture ; 

- Monsieur le Chef de la Délégation de la Commission Européenne ; 

- Monsieur l’Ordonnateur National Suppléant du FED ; 

- Mesdames et Messieurs les bénéficiaires, les représentants des 
Organisations Professionnelles et des opérateurs privés ; 

- Honorables invités ; 

- Mesdames et Messieurs ; 

 
 
C’est un plaisir pour moi de prendre la parole ce soir, à l’occasion de 
cette cérémonie de signature des avenants, protocoles et contrats de 
mise en œuvre de l’avenant n°1 au COM STABEX 99/2, entre l’Etat de 
Côte d’Ivoire et l’Union Européenne.  

Je voudrais saisir cette opportunité pour adresser mes vives et 
fraternelles salutations à l’ensemble de nos invités. 

Je voudrais également exprimer mes remerciements à l’Union 
Européenne, d’avoir compris la nécessité d’accompagner le secteur 
« coton », dont les difficultés ont été aggravées par la crise que nous 
avons connue.  

Votre présence à cette cérémonie dénote de la qualité de la 
coopération entre l’Etat de Côte d’Ivoire et l’Union Européenne, et 
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traduit tout l’intérêt que nos deux parties accordent au développement 
de la filière « coton ». 
 
Ces remerciements s’adressent également aux organisations 
professionnelles du secteur, ainsi qu’à nos parents paysans des 
régions concernées, qui ont cru en nous, en poursuivant leurs efforts 
pour maintenir les activités, nonobstant les problèmes et 
l’environnement lié à la crise. 
Mesdames et Messieurs, 
 
Le Gouvernement, dans son souci de coupler la sortie de crise, la 
relance économique et la lutte contre la pauvreté, notamment en milieu 
rural, ne pouvait rester sans réaction, face aux difficultés de la filière 
« coton », dont le rôle à la fois économique et social n’est plus à 
démontrer dans les zones de production. 

C’est pourquoi, il a initié les réflexions sur les stratégies de relance de 
la filière, en sollicitant les partenaires au développement. 

Cette démarche à aboutit à la signature de conventions avec l’Union 
Européenne, qui a accepté d’assurer le financement de cet important 
projet. 

La présence cérémonie est donc la suite logique de ces actions 
antérieures, qui doivent conduire à la restauration de l’équilibre du 
secteur. 

Elle doit être vu par l’ensemble des acteurs, comme une invite à 
poursuivre nos efforts, à la fois individuels et collectifs, pour sauver 
cette filière vitale, dans le contexte mondial actuel, caractérisé par la 
concurrence de pays développés.  

Je voudrais donc exprimer ma reconnaissance à l’Union Européenne, 
pour la constance et la diversité de son soutien au Gouvernement 
ivoirien. 

 
Honorables invités, Mesdames et Messieurs, 
 
L’évolution de nos rapports avec la communauté financière 
internationale nous conforte que le Gouvernement a fait un choix 
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judicieux en initiant la réforme de la filière coton, avant la fin de la 
crise. 

En effet, les efforts en matière de gestion des finances publiques, de 
transparence et de gouvernance, qui ont déjà permis la conclusion 
d’un programme d’Assistance d’Urgence Post Conflit, devrait aboutir 
très prochainement à un programme de moyen terme soutenu par la 
Facilité pour la réduction de la Pauvreté et pour la Croissance (FRPC). 

Ce programme devrait garantir la stabilité macroéconomique et 
conduire à l’indispensable annulation de la dette sous l’initiative en 
faveur des Pays Pauvres Très Endettés. 

 

Comme vous pouvez le constater, les perspectives sont rassurantes, 
pour une reprise du développement et une réduction substantielle de 
la pauvreté. 

A cet égard, je voudrais inviter les acteurs du secteur « coton » à 
maintenir les efforts, car nous sommes sur la bonne trajectoire. 

C’est sur cet appel que je voudrais clore mon propos, en réitérant mes 
remerciements à l’Union Européenne. 

 

Merci de votre aimable attention. 

 

DIBY KOFFI Charles 
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 d’espoir, quant à l’avenir, en terme de relance de la croissance et du 
retour des actions de développement. 
En effet,  
 
Par vos interventions et contributions manifestées à travers les 
programmes humanitaires et d’urgence, vous avez suppléé le 
Gouvernement qui n’avait pas accès à ces zones pour sauver des vies 
humaines et améliorer le cadre de vie des populations, et nous vous 
en sommes reconnaissants.  
 
Je note également avec beaucoup de satisfaction que ces efforts se 
prolongeront dans le cadre du désarmement, de la réinsertion et du 
processus électoral à travers le Basket Fund logé au PNUD. 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Je ne trouverais jamais assez de mots pour exprimer ma 
reconnaissance à l’Union Européenne et à ses délégués pour leur 
présence constante aux côtés de la Côte d’Ivoire. 
 
En effet, la Côte d’Ivoire a été l’un des plus grands bénéficiaires de ces 
fonds. Elle a pu en tiré des acquis indéniables notamment le 
développement de son secteur agricole surtout sa filière café/cacao, 
banane et ananas, palmier à huile, coton, ainsi que le développement 
de l’hydraulique, de l’électrification rurale, et du programme d’élevage 
et des parcs et airs protégés. Ainsi, ce sont au total plus 934 millions 
d’euros de fonds STABEX qui ont profité à la Côte d’Ivoire pour 
l’amélioration de la performance de sa filière agricole. 
 
Pour rappel, les fonds STABEX sont des ressources octroyées à un 
pays pour compenser le déficit de ressources dû à une baisse de 
récoltes consécutive à un changement climatique ou à une perte de 
recettes d’exportation agricoles. 
 
Tout récemment d’ailleurs, toujours dans le souci d’aider le pays à 
résoudre ses difficultés de trésorerie, 14 milliards de F CFA ont été 
affectés de manière exceptionnelle à l’Etat, comme appui budgétaire 
au secteur de l’éducation, en vue de l’apurement de la dette 
accumulée par l’Etat depuis 1989 à l’égard des établissements 
d’enseignement privé confessionnel et laïc.  



 5 

 
Outre cet appui exceptionnel, le bailleur, depuis quelques années, 
s’est attelé à l’appui de la filière coton à travers la réhabilitation des 
pistes cotonnières et l’apurement de la dette de l’Etat vis-à-vis des 
opérateurs économiques de la filière coton. 
 
Aujourd’hui encore, l’objectif de ces fonds d’un montant d’environ 32 
milliards de F CFA soit plus de 48 millions d’euros est de réduire la 
pauvreté en milieu rural en augmentant le revenu des exploitations 
agricoles familiales à travers l’amélioration du fonctionnement des 
filières d’exportation et des infrastructures rurales. 
 
Je voudrais, en ma qualité de Ministre de l’Economie et des Finances, 
saluer encore une fois l’Union Européenne pour toutes ces 
interventions qui viennent aider à la résolution des problèmes sociaux 
inhérents aux zones de production ainsi qu’à ceux des opérateurs 
privés de cette filière et soulager ainsi les difficultés financières de 
l’Etat. 
 
Je me réjouis donc de l’impact positif de cette coopération et je 
souhaite que le document stratégique de relance de la filière coton qui 
a été préparé soit scrupuleusement respecté par les bénéficiaires et 
les opérateurs économiques de la filière. 
 
J’invite par conséquent, tous les acteurs locaux nationaux notamment 
les producteurs, les opérateurs économiques et les gestionnaires de 
projet à travailler selon la stratégie axée sur les résultats à savoir le 
décaissement à bonne date et la réalisation des travaux. 
 
Au bailleur de fonds, je voudrais rappeler l’esprit de la déclaration de 
Paris sur l’efficacité de l’aide en plaidant  pour éviter les difficultés 
précédentes et militer en faveur de l’instauration d’un climat de 
confiance et l’allègement des procédures. Toute chose qui permettra à 
chacun des acteurs de jouer pleinement sa partition et à la Côte 
d’Ivoire de se doter d’une filière cotonnière performante et compétitive.  
 
Pour renforcer le système de contrôle et la gouvernance, je 
souhaiterais qu’un système de gestion plus performant soit mis en 
place avec une évaluation sur une base annuelle. 
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Pour clore mon propos, permettez- moi, une fois de plus, d’adresser 
mes sincères remerciements à la Commission Européenne, 
représentée ici par Son Excellence Monsieur Arrion Michel, pour son 
assistance constante à la Côte d’Ivoire et souhaiter qu’avec le retour 
de la paix, une coopération encore plus fructueuse tournée vers la 
réduction de la pauvreté et le développement s’instaure. 
 
Vive la coopération Côte d’Ivoire - Union Européenne, 
 
Je vous remercie. 
 
 
 

 


